
Règlement écrit
intégrant la 

Modification Simplifiée n°1 
du Plan Local d’Urbanisme

Commune de 
Dogneville

Bureau d 'études  é ol i s
Urbanisme
Aménagement du territoire 
Communication et concertation

56 rue de la  P ra i r ie  
88100 Sa int  D ié  des  Vosges
09 79 05 77 46 / 06 17 46 79 59 
eo l i s . todesco@orange. f r

département des Vosges

Historique de l’évolution du document d’urbanisme :
- élaboration du PLU approuvée le 11 octobre 2012

-Modification n°1 du PLU approuvée le 1er  février 2023.

Dossier de Modification Simplifiée n°1 du PLU 
approuvé le 17 juillet et 11 septembre 2024 .



Pour plus de lisibilité, les reprises effectuées dans le cadre de la Modification Simplifiée n°1 
du PLU de Dogneville sont mentionnées en orange dans le texte. 



Règlement écrit
intégrant  la 

Modification n°1 du PLU 

Commune de 
Dogneville

Bureau d 'études  é ol i s
Urbanisme
Aménagement du territoire 
Communication et concertation

56 rue de la  P ra i r ie  
88100 Sa int  D ié  des  Vosges
03 29 56 07 59 / 06 17 46 79 59 
eo l i s . todesco@orange. f r

département des Vosges

Historique de l’évolution du document d’urbanisme :
- élaboration du PLU approuvée le 11 octobre 2012

Document conforme à la délibération du  
Conseil Municipal de Dogneville portant 

approbation de la Modification n°1 du PLU  
en date du 1er février 2023.



Pour plus de lisibilité, les reprises effectuées dans le cadre de la Modification n°1 
du PLU de Dogneville sont mentionnées en bleu dans le texte. 









COMMUNE DE DOGNEVILLE 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123.1 et R.123.9 

du Code de l'Urbanisme. 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s'applique au territoire de la con101w1e de DOGNEVILLE. 

ARTICLE 2 - DIV(SION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le présent plan local d'urbanisme est entièrement divisé t'll zones 

urbaines. à urbaniser. agricoles. natw·elles et forestières. 

1 - LES ZONES URBAINES 

Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre Il 

du présent règlement est 
- les zones UA. UB. UH. UXi et le secteur UBi.

Il - LES ZONES A uRBANlSER 

Les zones à urbaniser auxquelles s'appliquent les di.,l)Ositions des différents chapitres du titre 
III du présent règlement est 

- les zones JAU. !Alla. JAUX 2AU et 2AUXi.

Ill - LES ZONES AGRICOLES 

La zone agricole à laquelles s'appliquent les dispositions des diftèrents chapitres du titre IV du 

présent règlement est 
- la zone A.

IV - LES ZONES NATURELLES ET FORESTlERES 

Les zones naturelles auxquelles s'appliquent les dispositions des différcrns chapitres du titre V 
du présent règlemern sorn 

- la zone N et les secteurs Na. Nd. Ne. Nf Ni. Nh et Nr.

Les limites de ces dillërentes mnes (urbaines. à urbaniser et naturelles) figurent sur les 

documents graphiques ainsi que les emplacements réservés aux voies et OU\'ragcs publics. aux 

installations d'intérêt gënéral et al.Lx espaces verts. Ces emplacements réservés figurent aux 
documents graphiques a\·ec leur nw11éro d'opération. 







ARTICLE 10 : RECUL PAR RAPPORT AUX NOUVEAUX PROJETS 

AGRICOLES COMPORTANT AU MOINS UN BÂTIMENT D’ÉLEVAGE  

Les bâtiments agricoles et annexes, soumis au Règlement Sanitaire Départemental 

(RSD) ou au règlement des installations classées pour la protection de l'environnement 

(ICPE), entrainant la création d'un nouveau site agricole devront s'implanter à au moins 

200 m d'une habitation ou d'une limite de zone constructible pour une habitation. Un 

nouveau site agricole se définit par le fait qu'aucune construction agricole n'est pré-

existante sur l'unité foncière visée par la demande d'autorisation.  

Les nouveaux bâtiments et annexes créés autour de site agricole existant ne sont pas 

visés par cette demande de recul. 

ARTICLE 11 : RECUL PAR RAPPORT AUX CRÊTES DES BERGES DES COURS 

D’EAU ET AU SECTEUR Nf  

11.1 Toute construction ou installation devra s'implanter suivant un retrait minimal de 

10 mètres par rapport aux crêtes des berges des cours d’eau.  

11.2 Aucune construction nouvelle ne peut être édifiée à moins de 30 mètres des limites du 

secteur Nf identifié sur le document de zonage, et à l’exception des occupations et des 

utilisations des sols admises en secteur Nf. 

11.3 Ces règles ne s'appliquent pas : 

- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou

concourant aux missions des services publics.

- aux occupations et utilisations des sols admises sous conditions dans le secteur Nf.





• COMMUNE DE DOGNEVILLE WNEUA 

CHAPITRE J - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA 
ET AU SECTEUR UAi 

SECTION 1- NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

1 - PERMIS DE DEMOLIR 
Toute démolition est soumise à l'obtention d'un pennis de démolir. 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

- Les constructions destinées
- à l'exploitation agricole ou forestière saufles cas visés à rarticle 2

- Les installations classées
- somniscs à autorisation

- Les caravanes isolées
- Les terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que les terrains destinés uniquement
au stationnement des caravanes
- Les habitations légères de loisirs
- Les parcs résidentiels de loisirs
- Les carrières
- Les installations. travaux et aménagements suivants :

- les parcs d'attraction
- les dépôts de véhicules

- Les exhaussements de terrain supérieur à 1 :nètre par rapport au terram naturel et ayant lieu
au minimum sur l'ensemble de l'emprise bâtie

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOLS ADMISES SOUS 
CONDITIONS 
- Les extem;ions ou agrandissements de bâtiments agricoles à condition qu'ils n'entrainent pas
de dangers ou des nuisances pour le voisinage les rendant incompatibles avec la vocation
principale de la zone.
- Les constructions à usage d'artisanat à condition qu'elles ne soient pas source de nuisances
pour le voisinage.
- Les constructions destinées à l'industrie et les installations classées soumises à déclaration à
condition qu'elles n'entrainent pas de dangers ou des nuisances pour le voi.�inage les rendant
incompatibles avec la \'0cation prù1cipale de la zone.
- Les équipements d ïnfrastructures et les ccnstructions et installations liées à ceux-ci. ainsi
que les équipements de superstructure et les constructions liées à la réalisation de ceux-ci. en
cohérence avec le fonctionnement et la vocation de la ✓.one.
- Les annexes tians les conditions visées aux articles 9 et I O.

I 





COMMUNE DE DOGNEVILLE ZONElA 

ARTICLE UA 6 · IMPLANTATION DES CONSTRL
I

CTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. Les constructions peuvent être implantées : 
• soit à l'alignement
- soit en retrait par rapport à la limite des voies routiéres et des cheminements

piétonniers. le retrait de la construction principale ne pouvant être supérieur à 5 mètres. 

6.2. Pas de prescription pour les constructions qui sïmplanteront à rarriére de la construction 
principale. 

6.3. En cas de transfom1ation ou d'extension portant sur une construction exi�tante et ne 
respectant pas les règles précédentes. l'impla'ltation peut se faire dans le prolongement de la 
construction pour assurer un raccordemeot correct. 

6A. Ces règles ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou concourant aux missions des services publics. 

ARTICLE UA 7 • U\IIPLANTATION DES CONSTRL
I

CTJONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 

7.1. A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire. la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché. doit être au moins égale à la moitié de la diftërence d'altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être infërieure à -1 mètres. 

7.2. En cas de transformation. d'extension sur une construction existante et ne respectant pas 
les règles précédentes. l'implantation peut se faire dans le prolongement de la construction 
sans diminuer la di�tance avec la limite séparative. 

7.3. Ces règles ne s"appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctiùnnemem 
des services publics ou concourant aux missions des services publics. 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
l

RAPPORT Al X AllTRES SUR UNE MEi\IE UNITE FONCIERE 

Les bâtiments doinmt être implantés de telle manière que les baies éclairant les piéces 
principales ne soient ma�quées par aucune partie d"immeuble qui. à l"appui de cc.� baies. serait 
vue sous un angle de plus de -15° au-dessus du plan horizontal. 

q 



COMMUNE DE DOGNEVILLE ZONE UA 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription sauf pour 
- les annexes qui seront limitées à 20 m2, surfaces cumulées. par unité foncière.

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu"à !"égout 
de toiture : dans le cas d. un terrain pen� la hauteur sera mesurée à r aplomb du point le plus 
haut du terrain naturel au droit du polygone d"implantation de la construction. ouvrage 
technique, cheminées el autres superstructures exclues. 

La hauteur absolue des constructions ne doit pas excéder 9 mètres à r égout de toiture. Cette 
règle ne s'applique pas pour les constructions à strncture venicale exceptionnelle, tels que 
clocher, ... ou pour des reconstructions à !"identique d'édifices anciens remarquables. 

10.2. Pour les annexes, la hauteur est limitée à 3 mètres 50 au faîtage. 

10.3. La hauteur des clôtures sur limites séparatives ne pourra pas excéder 2 mètres. 
La hauteur des clôtures sur rue ne pourra pas excéder 1 mètre 50. 

10.4. En cas de transformation. d'extensions sur une construction existante et ne respectant 
pas les règles précédentes. la hauteur pourra être supérieure à celle autorisée dans la limite de 
la hauteur préexistante. 

ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Aux termes de !"article R 111.21 du Code de !"Urbanisme, le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les construcLions par 
leur situation_ leur architecture. leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier. sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants aux sites. aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. 

• 

11.1 Toitures 
Les toitures seront à deux pans, avec une pente comprise entre 25 et 40 degrés.

 Les chiens assis côté me sont interdits. 
Ces règles portant sur les toitures ne s’appliquent pas aux constructions nouvelles 

d’équipements.

11.2. Couvertures 
Les matériaux de toitures autorisés sont ceux qui respectent !"aspect et la couleur de la terre 
cuite traditionnelle, sauf pour les adjonctions de volumes (ex : véranda). 
Toutefois. la teinte de la toiture peut être différente pour !"utilisation de techniques liées au 
développement durable (panneaux photovolt:li'ques. toitures végétalisées . ... ). 
Pour les extensions des bâtiments existants. la couverture sera identique à l'existant. 
Pour les rénovations de bâtiments existants, la couverture pourra être identique à !"existant. 

10 



COMMUNE DE DOGNEVlLLE ZONE UA 

11.3. Facadcs 
La cotùeur blanche et les couleurs vives sont ùuerclites. 
Le coloris des façades sera proche de la couleur sable. 
Les matériaux de gros œuvre devront être enduits. Les dépendances auront le même aspect 
extérieur (couleur des façades et toiture) que le bâtiment principal. L ·emploi de matériaux 
précaires. métalliques et objets hétérogènes sont interdits: les sousbassements seront traités 
comme la façade principale. 
Les saillies sur façades principales sur rue sont interdites. 
Dans le cas de réhabilitation. les éléments architecturaux caractéristiques (niches en pierre. 
porches d'entrée de grange ou écurie. éléments en pierre formant tableau et linteaux de 
fenêtre ou de porte) delTOnt être conservés même en ca� de restructuration partielle ou totale 
des murs extérieurs. 

1 1. 4. Ouvertures en fa cades 
Les ouvertures seront de fonne lrarutionnelle. plus hautes que larges. 
Les caissons extérieurs de volets roulants sont interdits. 
Les volets battants sont à conserver en cas d'installation de volets roulants. 

11.5. Autres 
Les postes de transfom1ation électrique doivcm être traités en ham10nie a\'ec les 
constructions avoisÙlantes. dans le choix des matériaux et revêtements. 
Les dépendances tels que clapiers, poulaillers. abris. réalisés avec des moyens de fortw1c som 
interdites. 

11.6. Pour les éléments pavsaeers repérés au plan *
La démolition et la destruction de tout élémcm paysager est interdite. 

ARTICLE UA 12- STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 

Nombre minimun d'emplacements de stationnement: 
Immeuble à usae:e d'habitation et assimilés 

► par studio ou logement de I pièce :

• par logement de 2 ou 3 pièces

• par logemem de 4 ou 5 pièces

• pru· logement de 6 pièces et plus

l emplacement

1,2 emplacements
1 ...1 emplacements

1. 6 emplace1m:nts

11 
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COMMUNE DE DOGNEVILLE 

ARTJCLF: UB 5 • CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Pas de prescription. 

ZONE UB 

ARTICLE llB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTlONS PAR RAPPORT Al"X 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. En dehors des espaces urbanisés de la commw1e : 
- Pa� de prescription pour les constructions suivantes :

. constructions et installations liées et nécessaires aux infrastrustures routières 

. services publics exigeant la proximité inlmédiate des infrastrustures routières 

. bâtinlents d'exploitation agricole 

. réseaux. d · intérêt public. 
- Les autres constructions devront s'implante, à plus de 100 mètres de pa.i1 et d'autre de l'axe 
de la RN57.

6.2. La façade principale des constructions devra être implantée en respectant un recul 
minimal de 5 m par rapport au domaine public. 

6.3. En cas <le tra11Sfonnation ou d'extension portant sur une construction existante et ne 
re.�pcctant pas les règles précédentes. l'irnpla1tation peut se faire dans le prolongement <le la 
construction pour assurer un raccordement correct. 

6.-t Ces règles ne s'appliquent pas aux. ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
v

des ser ices publics ou concourant aux nùssions des serYices publics. 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATJVES 

7.1. A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la linùte parcellaire qui en est le plus 
rapproché, doit être au moins égale à la moité de la différence d'altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

7.2. En cas de transfonnation. d'extension sur une construction existante et ne respectant pu;, 
les règles précédentes. l'implantation peut se faire dans le prolongement <le la construction 
sans diminuer la distance avec la limite séparative. 

7.3. Ces règles ne s·appliquent pas au, ou,Tages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou concourant aux missions des services publics. 

15 



COMMUNE DE DOGNEVILLE ZONE UB 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 

Les bâtiments doivent être implantés de telle manière que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par aucune partie d'immeuble qui, à !"appui de ces baies, serait 
vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription sauf pour 

- les annexes qui seront limitées à 30 m1. surfuces cumulées. par unité foncière.

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

10.1. La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu'à l"égout 
de toiture: dans le cas d"un terrain pentu, la hauteur sera mesurée à l"aplomb du point Je plus 
haut du terrain naturel au droit du polygone d'implantation de la construction. ou, rage 
teclmique. cheminées et autres superstructures exclues. 

La hauteur absolue des constructions individuelles ne doit pas excéder 9 mètres à r égout de 

toiture. 
La hauteur absolue des immeubles collectifs ne doit pas excéder 11 mètres à l"égout de 
toiture. 

10.1. Pour les annexes. la hauteur est limitée :i 3 mètres 50 au faitage. 

10.3. La hauteur des clôtures sur limites sèparativcs ne pourra pas excéder 1 mètres. 
La hauteur des clôtures sur rue ne pourra pas excéder I mètre 50. 

10.4. En ca� de transfonnation, d'extensions sur une construction existante et ne respectant 
pas les règles précédentes. la hauteur pourra être supérieure à celle autorisée dans la limite de 
la hauteur préexistante. 

ARTICLE UR 11 - ASPECî' EXTEIUEllR 

Aux ternies de l'article R 111.11 du Code de l'Urbanisme. le projet peut être refüsé ou n'être 

accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par 
leur situai ion. leur architecture. leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édilier ou à modifier. sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'iJ1térêt des 
lieux avoisinants aux sites. aux paysages naturels ou urbains aùisi qu'à la conservation des 
pcrspect ives monumentales. 

1o 



COMMUNE DE DOG!l,'EVJLLE ZONEUB 

11. 1. Couvertures
Les matériaux de toitures autorisés sont ceux qui respectent l'aspect et la couleur de la terre 
cuite traditionnelle. sauf pour les adjonctions de volumes (ex : véranda). 

Toutefois. la teinte de la toiture peut être différente pour r utilisation de techniques liées au 
développement durable {panneaux photovoltaïques. toitures végétalisées . ... ). 
Pour les extensions des bâtiments existants. la couverture sera identique à l'existant. 

Pour les rénovations de bâtiments existants. la couverture pourra être identique à r existant. 

11.2. Façades 
La couleur blanche et les couleurs vives sont interdites. 
Le coloris des façades sera proche de la couleur sable. 
Les matériaux de gros œuvre devront être enduits. Les dépendances auront le même aspect 
ex'térieur (couleur des façades et toiture) que le bâtiment principal. L'emploi de matériaux 
précaires, métalliques et objets l'.étérogènes sont interdits : les sousbassements seront traités 
comme la façade principale. 

11.3. Clôtures 
Les clôtures sur rue doivent être constituées soit des haies vives à feuillage permanent. soit 
par des grilles ou tout autre dispositif à claire voie comportant ou non un mur bahut. 

11.4. Autres 
Les postes de transformation électrique doivent être traités en harmonie avec les 
constructions avoisinantes, dans le choix des matériaux et revêtements. 

11.5. Pour les éléments pavslll!.ers repérés au plan * 
La démolition et la destruction de tout élément paysager est interdite. 

ARTICLE UB 12-STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 

Nombre minimun d'emplacements de stationnement: 

Immeuble à usage d'habitation et assimilés 

► par studio ou logement de 1 pièce :
► par logement de 2 ou 3 pièces

• par logement de -l ou 5 pièces

' par logement de 6 pièces et plus

l emplacement
1.2 emplacements

l ,➔ emplacements
1.6 emplacements

17 
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COMMUNE DE DOGNEVlLLE ZONEUH 

ARTICLE UH 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOTES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. Les constructions doivent être édifiées à une distance de r alignement des voies au moins 
égale à 4 mètres. 

6.2. Cette règle ne s·appliquc pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics ou concourant aux missions des services publics. 

ARTICLE UH 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT Al'X 
LIMlTES SEPARATTVES 

7.1. La distance comptée horizontalement de tout point de cc bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (marge <l'isolement). 

7.2. La construction en limite de propriété est toutefois autorisée lorsque la hauteur des 

bâtiments n · excéde pas 3 mètres clans la marge <l ïso lement. 

7.3. En cas de transformation. d'extension sur une construction existante cl ne respectant pas 
les règles précédentes. l'implantation peul se faire dans le prolongement de la construction 
sans diminuer la distance avec la limite séparative. 

7.4. Ces règles ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 

des services publics ou concourant aux missions des services publics. 

ARTICLE UH 8 - ll\lPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 

Les hâtiments doivcm être implantés de telle manière que les baies éclairant les pièces 

principales ne soient masquées par aucune partie c.lïmmeuble qui, à rappui de ces baies. serait 
vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan ho1izontal. 

ARTICLE UH 9 - F.MPRISE Ali SOL 

L ·emprise au sol des constructions ne doit pa� excéder 60°o de la superficie de la propriété. 

21 
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COMMUNE DE DOGNEVILLE ZONE lAUa 

CHAPITRE D - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE lAUa 

SECTJON I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTlLISATJON DU SOL 

ARTICLE lAUa 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
- Les constructions destinées

- à rhabitation
- à l'industrie
- à la fonction d'entrepôt
- à l'exploitation agricole ou forestière.

- Les constructions à usage agricole.
- Les constructions à usage hôtelier. commercial. d"artisanat.
- Les installations classées :

- soumises à autorisation.
- Les caravanes isolées
- Les terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que les terrains destinés uniquement 
au stationnement des caravanes
- Les habitations légères de loisirs
- Les parcs résidentiels de loisirs
- Les carrières
- Les installations. travaux et aménagements suivants :

- les parcs d'attraction
- les dépôts de véhicules
- les garages collectifs de caravanes

- Les exhaussements de terrain supérieur à 1 mètre par rapport au terrain naturel et ayant lieu 
au minimum sur rensemblc de l'emprise bâtie.

ARTICLE IAUa 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS Dl1 SOLS ADMISES 
SOUS CONDITIONS 

- Toute construction et installation nécessaires au fonctionnement de l'aérodrome ainsi que
toute construction de bureaux, de services sous réserve :

. que soient réalisés. en cours de réalisation ou programmés. les équipements suivants 
. le réseau d'alimentation en eau potable 
. le réseau d'assainissement . 
. le réseau d'eau pluviale, si techniquement nécessaire 
. le réseau d • électricité, 
. le réseau d"éclairagc public . 
. la voirie . 
. la protection incendie. 

36 
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COMMUNE DE DOGNEVILLE ZONEIAUa 

ARTICLE lAUa 6 - L-WPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6. 1. Toute construction nouvelle dewa respecter. en tout point. un recul minimWTI ùe 5 
mètres à compter de la limite d'emprise de la voie publique ouverte à la circulation.

6.2. Cette règle ne s'applique pas aux ouwages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics. 

ARTICLE lAUa 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMJTES SEPARATIVES 

7.1. A moins que le bâtimclll à construire ne jouxte la limite parcellaire. la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché. doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieure à ➔ mètres. 

7.2. Ces règles ne s'appliquent pas aux OU\Tages techniques nécessaires au fonctionnement 
des sen·ices publics ou concourant aux missions des services publics. 

ARTICLE lAUa 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME UNITE FONCIERE 

Les bâtiments doivent être implantés de telle maiùère que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par aucune partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies. serait 
vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

ARTICLE lAlla 9 - EMPRrSE AU SOL 

Pas de prescription. 

ARTTCLli: lAUa 10 - HAUTEUR MA)(IMALE DES CONSTRUCTIONS 

Pas de prescription. 
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ARTICLE lAUa 11 - ASPECT EXTERJEUR

Aux termes de l'article R 111.21 du Code de l'Urbanisme. le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par 
leur situation. leur architecture. leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants aux sites. aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conse1vation des 
perspectives monumentales. 

ARTICLE lAUa 12 -STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et instaUations 

doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 

ARTICLE lAUa 13- ESPACES LJBRES ET PLANTATIONS 

Tout projet de plantations nouvelles doit privilégier le recours aux essences locales.  

SECTION lU - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCClTPATJON DU SOL 

ARTICLE JAUa 1-' - COEFFICIENT D'OCCUPATJON DU SOL (C.O.S.l 

Pas de prescription. 
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ARTICLE JAUX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRU CTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. Toute construction nouvelle devra respecter un recul minimwn de 5 mètres à comp1er de 

la limite d"emprise de la voie publique ou privée ouverte à la cù-culation. 

6.2. Cette règle ne s · applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics. 

ARTICLE IAUX 7 - 11\H'LANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1. A moins que le bâtiment à construire ne jou;,.1e la limite parcellaire. la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché. doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

7.2. Ces règles ne s'appliquent pas atLx ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou concourant am, missions des services publics. 

ARTICLE IAUX 8 - I.J\IIPLANTATION DES CONSTRIICTTONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEVIE UNITE FONCIERE 

La distance entre deux constructions non contigües ne pourra être inférieure à 3 mètres. 

ARTICLE IAUX 9 - EMPRISE Al
i 

SOL 
Pas de prescription. 

ARTICLE JAUX 10 - HAUTEUR MAX.11\lALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur absolue des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu'au faitage: 
dans le cas d'un terrain pentu. la hauteur sera mesurée à l'aplomb du point le plus haut du 
terrain naturel au droit du polygone d'in1plantation de la construction_ uuvrage technique. 
cheminées et autres superstructures exclues. 
La hauteur absolue des constructions ne doit pas excéder 9 mètres au faitage. sauf hauteur 

supérieure justifiée par des inlpératifs techniques. 
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COMMUNE DE DOGNEVILLE ZONEA 

7.3. Ces règles ne s'appliquent pas aux ouvrages teclmiques nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou concourant aux missions des sen;ces publics. 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION OES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Si les constructions ne sont pas contigües. la distance entre ces deux constructions devra être 
égale à 5 mètres au moins. 

ARTICLE A 9 - El\llPRISE AU SOL 
Pas de prescription. 

ARTICLE A 10 - HAlITEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

10.1 La hauteur absolue des constructions es1 mesurée à partir du sol existant jusqu ·au faîtage 
; dans le cas d'un terrain pentu. la hauteur sera mesurée à l'aplomb du point le plus haut du 
terrain naturel au droit du polygone d'implantation de la conslTUction. ouvrage technique. 
cheminées et autres superstructures exclues. 
Sauf hauteur supérieure justifiée par des impératifs tecluùqucs. la hauteur absolue des 
constructions à vocation agricole ne doit pas excéder 12 mètres au fiûtagc. 

J0.2 La hauteur absolue des constructions destinées à l'habitation ne doit pas excéder 8 
mètres au faîtage. 
Pour les annexes liées à l'habitation. la hauteur est limitée à 3 mètres 50 au faîtage. 

10.3 Les extensions et transformations de bâ,iments existants dont la hauteur ne respecte pas 
les règles précédentes sont autorisées à condition qu'eUes ne soient pas plus hautes que le 
bâtiment existant. 

ARTICLE A IJ - ASPECT EXTERIEUR 

AlLX termes de l'article R 111.21 du Code de l'Urbruùsme. le projet peut être refusé ou n'être 

accepté que sous réserve de l'obsen·ation de prescriptions �péciales si les constructions par 
leur situation. leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bàtiments 
ou ouvrages à édifier ou à modifier. som cle natw-c à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants aux sites. a\Lx  paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
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11.1. Toitures 
Pour le bâtiment agricole. les toitures devront respecter au minimum la proportion 1/3. 2/3. 
Les couleurs dominantes des toitures seront le rouge, le gris et le vert foncé. hormis le cas 
d"utilisation de panneaux photovoltaïques ou solaires. 

l 1.2. Façades
L · emploi à nu de matériaux destinés à être revêtus est interdit.
Seules. les couleurs pastel sont autorisées. Les couleurs vives et la couleur blanche sont
interdites.
le revêtement en bois des façades ou partie de fuçade est vivement recommandé.

ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT 

Néant. 

ARTICLE A 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIOJ\S 

Tout projet de plantations nouvelles doit privilégier le recours aux essences locales. 

SECTION UI - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DL
I 

SOL 

ARTICLE AU - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
Pas de prescription. 
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Les aménagements nécessaires au libre écoulemcllt des eaux pluviales. et éventuellement ceux 
visant à la limitation des débits évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser des dispositils adaptés à l'opération et au terrain. 

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Pas de prescription. 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. En dehors des espaces urbanisés de la commune : 
- Pas de prescription pour les constructions suivantes :

. constructions et installations liées et nécessaires aux infrastrustures routières 

. services publics exigeant la proximité immédiate des infrastrustures routières 

. bâtin1e11ts d·exploitation agricole 

. réseaux dïntérêt public. 
- Les autres constructions devront s'implanter à plus de 100 mètres de pan et d"autre de l'axe
de la RN57.

6.2. Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 mètres de l'alignement des voies 
publiques. Cette règle ne s'applique pas aux ou\Tages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou concourant aux missions des services publics. 

6.3. En cas de transfom1ation. d'extension sur une construction existante et ne respectant pas 
les règles précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la dite 
construction sans diminuer la distance entre cette construction et la voie ou emprise publique. 

ARTICLE N 7 - IMPLANTA110N DES CONSTRl fCTIONS PAR RAPI>ORT ALIX 

LIMITES SEPARATJVES 

7.1. Toute construction devra s'implanter au minirnwn à 5 mètres des Jinùtcs séparatives ou 
de fond de propriété. 

7.2. En cas de transformation, d'extension sur une construction existante et ne respectant pas 
les règles précédentes, l'implantation peut se faire dans le prolongement de la construction 
sans din1inucr la distance avec la limite séparutive. 

7.3. Ces règles ne s'appliquent pas au.X ouvrages techniques nécessaires au fonctio1me111em 
des seC\;ces publics ou concourant aux missions des seC\-ices publics. 
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ARTlCLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRJETE 

Si les constructions ne soni pas contigües, la distance entre ces deux constructions deYra être 
égale â 5 mètres au moins. 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription sauf: 
- pour les abris pour animaux dont remprise au sol ne dépassera pas 50 m2.
- pour les abris de jardin dont l'emprise au sol ne dépassera pas 20 ml.
- les annexes qui seront limitées à 20 m2. surfaces cwnulées. par unité foncière.

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTJONS 

Pour les abris de jardin et les annexes, la hauteur est limitée à 3 mètres 50 au làîtage. 
Dans le secteur Na 
La hauteur maximale des équipements d'infrastructure et ouvrages techniques est limitée à 30 
mètres. 
Dans la zone Net les secteurs Ne, Nh et Nr 
La hauteur maximale des équipements d•infrastructure et ou,rnges techniques est \in1itée à 6 
mètres. 

ARTICLE N 11- ASPECT EXTERIEUR 

Aux tennes de ranicle R 1 11.21 du Code de l'Urbanisme. le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve <le l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par 
leur situation. leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments (1u 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants aux sites. aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. 

Les batiments devront s·adaptcr au sol natureL les déblais et remblais devront être réalisés 
avec un minimum de mouvement de terrain. aucun mouvement de terrain supérieur à 0.50 111 
ne sera autorisé. 

Pour les abris de jardin et les abris pour animaux, les couleurs dominantes des toitures seront 
le rouge ou le vert foncé. 
Pour les abris de jardin, le revêtement en bois des façades ou partie de fuçadc est vivement 
recommandé. 

Pour les éléments pavsa!!ers repérés au plan * la démolition et la destruction de tout 
élément pay-i;agcr est interdite. 
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ARTlCLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRJETE 

Si les constructions ne soni pas contigües, la distance entre ces deux constructions deYra être 
égale â 5 mètres au moins. 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription sauf: 
- pour les abris pour animaux dont remprise au sol ne dépassera pas 50 m2.
- pour les abris de jardin dont l'emprise au sol ne dépassera pas 20 ml.
- les annexes qui seront limitées à 20 m2. surfaces cwnulées. par unité foncière.

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTJONS 

Pour les abris de jardin et les annexes, la hauteur est limitée à 3 mètres 50 au làîtage. 
Dans le secteur Na 
La hauteur maximale des équipements d'infrastructure et ouvrages techniques est limitée à 30 
mètres. 
Dans la zone Net les secteurs Ne, Nh et Nr 
La hauteur maximale des équipements d•infrastructure et ou,rnges techniques est \in1itée à 6 
mètres. 

ARTICLE N 11- ASPECT EXTERIEUR 

Aux tennes de ranicle R 1 11.21 du Code de l'Urbanisme. le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve <le l'observation de prescriptions spéciales si les constructions par 
leur situation. leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments (1u 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des 
lieux avoisinants aux sites. aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. 

Les batiments devront s·adaptcr au sol natureL les déblais et remblais devront être réalisés 
avec un minimum de mouvement de terrain. aucun mouvement de terrain supérieur à 0.50 111 
ne sera autorisé. 

Pour les abris de jardin et les abris pour animaux, les couleurs dominantes des toitures seront 
le rouge ou le vert foncé. 
Pour les abris de jardin, le revêtement en bois des façades ou partie de fuçadc est vivement 
recommandé. 

Pour les éléments pavsa!!ers repérés au plan * la démolition et la destruction de tout 
élément pay-i;agcr est interdite. 
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Dans le secteur couvert par la règle graphique reportée sur le document de zonage, la hauteur 

maximale des équipements d’infrastructure et ouvrages techniques est limitée à 23 mètres.
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ARTICLE N 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
autorisées dans la zone doit être assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE N 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Tout projet de plantations nouvelles doit privilégier le recours aux essences locales. 

Les éléments paysagers repérés au plan * en application de l"article L.123.1.5 7° du Code 
de l'Urbanisme. devront être conservés. 
En cas de destruction \'Olontaire ou fo1tuite. ces éléments devront être remplacés par des 
éléments équivalents. Leur entretien se fera en respectant leurs caractéristiques Î!Ùlialcs. 

SECTION ID - POSSIBILITE D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL {C.O.S.l 

Pas de prescription. 
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